
270, Avenue de Lardenne 
Centre d'affaires, local A3 
31100            TOULOUSE                            
tel : 05.61.19.70.22 fax :05 62 12 40 53       

Commande N° : CN10024035/ECA/0001

Référence à rappeler sur votre

Référence à rappeler sur vos

Impératif pour paiement

 bons de livraison 

facture
CN10024035/ECA/0001

Item

/1Page26/02/2010Editée le

Int : 7220246/4310309800

Montant 
Hors taxes

1

Référence Article Quantité Date de 
livraison

Prix 
unitaireDésignation article

Adresse de Facturation

31100 TOULOUSE

270 avenue de Lardenne 

 

LOGITRADE

Tel :  - Fax : 

Adresse de livraison

4 RUE DES BONS COMPAGNONS 

21850  ST APOLLINAIRE 

ACE OPTIMAL
LOGITRADE

Unité 
de 

prix

270 AVENUE DE LARDENNE 

31100  TOULOUSE 

selon votre devis N°294 du 22/02/2010, merci de facturer Logitrade

Date de la commande originale 26/02/2010

µCHAM 3,0000 04/03/2010 149,00000µChameleon Boitier 0 447,00001

PORT ACE OPTIMAL 1,0000 04/03/2010 20,00000port 0 20,00002

 

Visa Achats :

Votre contact : ELODIE CABALLER  Tel : 05.61.19.70.22  fax : 05.61.19.59.93 Mail : elodie.caballer@logitrade.fr                      

Mode de règlement : Virement France  45 jours fin de mois STD

Exigences : le fournisseur doit systématiquement et préalablement à toute livraison, informer Logitrade des changements de 
processus et/ou de ses sources d’approvisionnement et de sous-traitance. Les produits livrés doivent être exempt de toute présence 
d’amiante.     
La mise en œuvre du règlement REACH implique une communication renforcée entre les fournisseurs de ces substances et leurs 
clients.Nous vous demandons de nous informer de l’éligibilité à cette réglementation de chaque produit que vous nous fournirez. 

Total Commande : 467,00 Euro

LOGITRADE  SAS    Parc Industriel et Technologique de la Pompignane, Rue de la Vieille Poste  
34055 MONTPELLIER Cedex 1                      Code TVA intracommunautaire : FR 883 933 135 56 

S.A. au capital de 2.170.295 €, R.C.S. Montpellier : B 393 313 556  SIRET / 393 313 556 00010, Code APE : 4619A 
En cas de litige, le tribunal de commerce de Montpellier est seul compétent 

Pour toute relation avec la comptabilité, merci d’adresser un mail à relances@logitrade.fr en précisant 
impérativement le numéro de commande 



Conditions générales d’achats 
 

                             Niveau : 3    du 24/09/2009  GR 

LOGITRADE,  Parc Industriel et Technologique de la Pompignane, Rue de la Vieille Poste, 34055 Montpellier Cedex 1 
Téléphone : 04 99 52 40 00 - Télécopie : 04 99 52 40 10 – web : www.logitrade.fr 

S.A.S au capital de 2.170.295 euros - SIRET : B 393 313 556 00010 - RCS  Montpellier : B 393 313 556 – APE : 4619A 

 

 
1 – GÉ�ÉRALITES 
Les présentes Conditions Générales d’Achat sont applicables à 
toutes nos commandes, sauf modification par des Conditions 
Particulières définies dans le bon de commande. Leur 
acceptation par le fournisseur résulte de l’acceptation de ce bon 
de commande et a fortiori de son exécution. L’accusé de 
réception de commande doit être retourné à Logitrade sous un 
délai maxi de 7 jours calendaires. Si l’accusé de réception de la 
commande mentionne des conditions différentes de celles 
figurant sur celles-ci, ces conditions modifiées ne lieront 
LOGITRADE que si cette dernière a confirmé son accord par 
écrit. 
2 – VALIDITÉ 
Toute livraison de marchandises devra correspondre à une 
commande régulière de LOGITRADE passée par un moyen de 
transmission laissant une trace écrite. À défaut, la marchandise 
pourra être refusée. De même, et sous la même sanction, le 
numéro de commande devra être mentionné sur tout document 
de livraison ou d’expédition qui devront toujours accompagner 
la marchandise. 
3 – LIVRAISO� 
Les marchandises voyagent aux frais, risques et périls du 
fournisseur. Le risque n’étant transféré qu’au moment de la 
réception de la marchandise sur le lieu de livraison désigné par 
LOGITRADE dans sa commande. La date de livraison fixée est 
la date d’arrivée des marchandises sur ce lieu de livraison et non 
la date d’expédition. Toutes nos commandes sont livrables 
franco de port et d’emballage au lieu de livraison indiqué sur le 
bon de commande, sauf conventions spéciales portées sur celui-
ci. Toute livraison pourra être refusée si elle n’est pas 
accompagnée : 
* D’un bordereau de livraison par commande. Celui-ci, établi 
sur un document à en-tête du fournisseur, devra rappeler le 
numéro de la commande, et spécifier la marchandise livrée dans 
les mêmes termes (désignation, quantité, spécification, etc.…) 
que le bon de commande et s’il y a lieu, sa décomposition par 
caisse ou autre conditionnement, ainsi que les poids brut et net. 
* D’un certificat de conformité couvrant les articles livrés. 
4 - QUA�TITES 
Les quantités seront celles définies dans notre commande. 
Nous nous réservons le droit de retourner au fournisseur, à ses 
frais, les livraisons anticipées ou excédentaires et de réclamer 
les quantités manquantes aux conditions de notre commande. 
LOGITRADE se réserve la possibilité de modifier les quantités 
et les dates de livraison initialement prévues, sans toutefois que 
ces modifications interviennent moins de trois jours avant la 
date initialement fixée. 
5 - DELAIS 
Les délais de livraisons sont fixés sur la commande, les délais de 
livraison ou d’exécution sont impératifs et constituent un 
élément essentiel de la commande. Le Fournisseur doit signaler 
à Logitrade dés qu’il en a connaissance, tout incident susceptible 
de compromettre la tenue de ses délais. En cas de retard de 
livraison d’une partie ou de la totalité de la commande, et par 
dérogation aux dispositions de l’article 1184 du code civil, nous 
nous réservons le droit de résilier la commande, sans qu’il nous 
soit nécessaire d’adresser aucune mise en demeure ; la seule 
référence au non respect du délai de livraison prévu dans la 
commande justifiant cette résiliation immédiate. Nous nous 
réservons en outre le droit de réclamer des dommages et intérêts. 
Le Fournisseur supportera de plein droit, sans mise en demeure 
préalable les pénalités de retard demandées par le Client final.   
Une livraison réputée non valable en considération de l’article 2 
des présentes conditions générales ne peut faire naître au 
bénéfice du fournisseur, une quelconque créance et a fortiori le 
bénéfice de pénalités en cas de retard de paiement. 
6 – PRIX 
Sauf stipulations particulières, le prix de la commande 
est indiqué sur le bon de commande, ou résulte de 
modalités de calcul prévues par le bon de commande. 
Tout changement de prix envisagé par le fournisseur 
doit nous être communiqué immédiatement à réception 
de la commande et dans ce cas l’exécution est 
subordonnée à l’acceptation par écrit de la part de 
l’acheteur, du nouveau prix. 
7 - FACTURES 
Les factures doivent être adressées, par poste, en un exemplaire 
au service comptabilité fournisseurs au moment de la livraison 
sous peine de report d’échéance. Elles ne peuvent en aucun cas 
servir de bulletin de livraison ou d’expédition. Elles doivent 
indiquer le n° de notre commande, la désignation, les quantités, 
les dates et références du bordereau de livraison ainsi que le prix 
détaillé. Il devra être établi une facture distincte par bon de 
commande sauf accord préalable formel. 
8 - PAIEME�TS 
Les règlements sont effectués sous réserve de conformité des 
marchandises et facturés aux spécifications et clauses de la 
commande, ou à défaut à 45 jours fin de mois. Les règlements 
auront lieu par effet de commerce, chèque ou transfert bancaire 
suivant les conditions établies entre LOGITRADE et le 

fournisseur. Une livraison anticipée sera sans effet 
sur l’exigibilité du paiement. 
9 – QUALITE - ACCEPTATIO� 
Sauf indications contraires portées sur nos 
commandes, dessins ou spécifications, les produits 
devront être conformes : 
* Aux normes, prescriptions légales et 
règlementations en vigueur en France et dans tout 
pays dans lesquels ces produits pourront être utilisés, 
( REACH, ROHS, … ) 
* A la commande, et présenter les qualités 
substantielles attendues par LOGITRADE . 
La fourniture ne doit contenir ni amiante, ni produits 
matériaux ou substances interdits par les 
prescriptions légales ou règlementaires applicables 
dans son propre pays, en France et dans l’union 
Européenne. 
Les nouveaux couples Articles/Fournisseur qui font 
l’objet d’une première livraison sont sujets à 
qualification : 

* Les articles sur plans et spécifications, 
ainsi que les articles suivant normes dits 
sécuritaires, doivent être livrés avec un 
relevé toutes cotes et caractéristiques 
couvrant la totalité des demandes applicables 
( Matière, revêtements, qualification 
soudeurs, … ) ainsi q’une identification 
précise des opérations et sources 
externalisées. 
* Les articles catalogue ou du commerce ( 
Ref + Marque ) ainsi que les articles suivant 
normes non sécuritaires doivent être livrés 
avec un certificat de conformité et une fiche 
produit. 

Toute marchandise ne sera considérée comme 
qualitativement acceptée qu’après notre vérification 
matérielle de conformité aux critères énoncés ci-
dessus. Le contrôle effectué chez le fournisseur par 
une administration ou tout autre organisme, de 
même que la prise de livraison, ne pourront en aucun 
cas constituer dérogation à la présente clause. Les 
marchandises de qualité non conforme à notre 
commande pourront être refusées qu’elles soient en 
réception, en magasin ou déjà mises en œuvre. Les 
marchandises refusées devront être enlevées dans un 
délai maximum de huit (8) jours ouvrés à dater de la 
notification au fournisseur. 
Passé ce délai, nous nous réservons le droit de les 
retourner d’office au fournisseur et à ses frais ou de 
les entreposer à ses frais, risques et périls. Par 
ailleurs, LOGITRADE  se réserve le droit de 
demander le remplacement ou le remboursement de 
toute marchandise non acceptée, ceci 
indépendamment de l’application de la garantie 
légale couvrant la marchandise livrée et acceptée. 
Le vendeur n’est autorisé à effectuer aucune 
modification ou substitution de fourniture ou de 
livraison de produits non conformes sauf accord 
écrit préalable de l’Acheteur. 
Les informations relatives aux changements de 
processus ainsi qu’aux changements de sources 
d’approvisionnement doivent être portées par écrit à 
la connaissance de l’acheteur, et faire l’objet d’une 
requalification. 
10 – GARA�TIE 
Le fournisseur est tenu de garantir l’objet de la 
commande contre tout vice de matière et contre 
toute défectuosité de conception, de fabrication, de 
montage ou de fonctionnement pendant une période 
de douze (18) mois à partir de la livraison effective 
de cette commande. Le fournisseur est tenu de 
procéder gratuitement au choix de LOGITRADE à 
la réparation et au remplacement de tout ou partie de 
la pièce ou du produit défectueux ou encore au 
remboursement de la commande si LOGITRADE  
considère que cette réparation ou ce remplacement 
sont impossibles ou inadéquates. En tout état de 
cause, les frais de pièces, de main d’œuvre et de 
déplacement resteront à la charge du fournisseur, 
ainsi que les frais d’envoi ou de réexpédition de tout 
ou partie du produit sous garantie. 
11- SECRET 
Le fournisseur s’interdit de communiquer à 
quiconque, ou d’exploiter pour lui-même ou un tiers, 
sans accord écrit préalable, tout dossier, document 
ou outillage que nous lui aurions remis ou qu’il 
aurait réalisé pour notre compte. Le fournisseur 
s’engage à restituer, à notre demande et en tout état 
de cause en fin de contrat, tout dossier, document, 
outillage ou équipement qui est notre propriété. Le 

fournisseur s’engage à observer la plus grande discrétion sur les 
éléments techniques et commerciaux auxquels il aurait pu avoir 
accès lors de l’exécution de la présente commande. 
12 – PROPRIETE I�DUSTRIELLE 
L’acceptation de la commande implique que le fournisseur se 
porte garant que les marchandises visées par cette commande 
n’enfreignent aucun droit de propriété industrielle, brevets, 
savoir-faire ou marque de fabrique, propriété de tierce(s) 
partie(s). Si un ou plusieurs éléments constitutifs des 
marchandises fait l’objet d’une telle poursuite en contrefaçon, le 
fournisseur s’engage à ses frais à assurer la défense, à diriger la 
procédure et à payer les dommages et intérêts accordés le cas 
échéant au dit tiers et s’engage, soit : 
a) à remplacer le ou les éléments contrefaisants. 
b) à modifier le ou les éléments concernés de telle sorte qu’ils ne 
soient pas contrefaisants. 
c) à obtenir pour notre société le droit de continuer à utiliser le 
ou les éléments concernés. 
En cas d’échec du fournisseur successivement dans les trois 
options, le fournisseur sera redevable envers notre société d’une 
indemnité forfaitaire égale au montant total des commandes 
dont un ou plusieurs éléments constitutifs des marchandises fait 
l’objet de la poursuite en contrefaçon et ceci sans préjudice de 
toute action complémentaire de notre part. 
13 – ETHIQUE 
Le fournisseur s’engage à respecter les règles d’éthique en 
vigueur au sein de LOGITRADE , et en particulier s’interdit 
toute offre ou tout comportement envers les salariés de 
LOGITRADE  et en particulier ses acheteurs, qui pourrait porter 
atteinte au principe de libre concurrence et en particulier, viser à 
obtenir de ses salariés ou acheteurs un avantage quelconque 
dans la passation de la commande, de ses modalités d’exécution, 
et plus généralement exercer une influence sur la relation entre 
le fournisseur et LOGITRADE. Par ailleurs, le fournisseur 
déclare et garantit qu’il respecte tant directement que par 
l’intermédiaire de ses propres fournisseurs et sous-traitants, les 
lois sociales et en particulier les règles d’hygiène et de sécurité 
du travail, ainsi encore que les conventions internationales et de 
recommandation de l’Organisation Internationale du Travail. 
14 – DROIT APPLICABLE – JURIDICTIO� 
COMPETE�TE 
Le droit applicable aux commandes passées par LOGITRADE 
et à leur suite, est exclusivement le droit français, sans faculté de 
renvoi à un autre droit. 
En cas de litige sur la formation, l’interprétation ou l’exécution 
du présent contrat, le Tribunal de Commerce  de 
MONTPELLIER ( 34) sera seul compétent à l’exclusion de 
toute autre juridiction, et ce, quelles que soient les Conditions de 
Vente et le mode de paiement. 
15 – FORCE MAJEURE 
Il ne pourra être fait grief à LOGITRADE de ne pas accepter les 
livraisons prévues en cas de survenance d’un cas de force 
majeure, au lieu de livraison convenu ou de conflit social dans 
l’entreprise. LOGITRADE s’efforcera de prévenir le fournisseur 
de la survenance de l’un de ces évènements. 
16 - PUBLICITE 
En aucun cas, et sous aucune forme, nos commandes ne peuvent 
donner lieu à une publicité directe ou indirecte. 


